Les effets secondaires du tatouage
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 “Les effets secondaires du tatouage" regroupent toutes les conséquences, parfois inattendues, de cette pratique. Autant le tatouage est devenue ces dernières années un fait de société incontournable, autant ses effets secondaires sont méconnus, voire même éludés. Il importe cependant de les connaître, sans les majorer et sans stigmatiser cette pratique. En plus des conséquences habituelles de la cicatrisation d’une plaie à corps étranger, des conséquences et des interactions plus spécifiques existent dans le domaine de la santé.Notamment, les développements actuels vers de possibles liens avec la cancérisation et les rapports entre tatouage et psychisme seront précisés. Le cadre juridique de la prévention des effets secondaires ainsi que la technique du détatouage laser seront abordés ».
